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REGLEMENT DES POTIERS D'ETAIN 

à Troyes, en 1576 

La ville de Troyes paraît avoir été de bonne heure un 
centre important pour le commerce de l'étain, et cette cité 
avait certainement dû son développement industriel aux 
célèbres foires de Champagne. . 

Dans un manuscrit mentionnant les comptes de travaux 
exécutés à la cathédrale de Troyes en 1387, 14II, 1412 et 
1415, on trouve les noms de plusieurs marchands qui ont 
fourni de l'étain, Dans le compte de 14II, l'un de ces 
négociants, Jehan de Beaune , est formellement (fUalifiéde 
potier d'étain i, 

Il est probable que les potiers d'étain de Troyes for
maient une véritable corp0l'ation dès le xve siècle, car 
ccux de Poitiers étaient déjil réunis en 1333, et ceux de 
Dijon se donnaient des statuts, en 1478, pour prévenir 
« les fraudes et déceptions qui se commettent touchant les 
« marchandise et mestier de poterie d'estaing»' , 

Mais les statuts de la corporation des potiers d'étain de 
Troyes n'étaient pas connus, Récemment j'ai eu le plaisir 
de devenir possesseur d'une copie ancienne du règlement 
adopté par ces artisans en 1576, C'est ce document que je 
publie plus loin, 

Le premier paragraphe du règlement a rapport à la 
durée de l'apprentissage qui est fixée à quatre années, 
Cette question avait toujours préoccupé les corporations , 
et, à Paris , la durée de l'apprentissage avait été modifiée 
à plusieurs reprises, Fixé à huit et même il dix ans (sans 
arg'ent) par le règlement des potiers d'étain, rédigé par 
Pierre Le Jumel, prévôt de Paris, en 1304, l'apprentissage 

1. Manuscrit latin de la Bibliothèque nationale (nO 911), cité par G. Bapst, L'Étain l 

1884, p. 217-218 , 

2. Arcbives de la Cv te d'Or, G 42 (cite par G. Bap,t, L'E'(iÛ1l, p. 219), 
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fut réduit à six ans (sans argent à verser) par les statuts 
modifiés en 1382 1

• On voit qu'à Troyes, au XVIe siècle, la 
durée du service est encore inférieure. A Troyes, comme à 
Paris (art, premier du règlement tle 1382), on se préoccupe 
de la yale ur technique des maîtres potiers d 'étain, mais il 
n'y a pas de restrictions apportées à la durée du travail", 

Je vais énumérer encore quelques articles des statuts du 
règlement parisien de 1382, parce qu'il est intéressant de 
les comparer avec des articles similaires du règlement de 
Troyes . 

Le « chef-d'œuvre» était exigé des candidats ~t la maî
trise, mais il était différent selon leur spécialité ; les 
potiers ronds faisaient un pot d'une seule pièce; les 
ouvriers de forge travaillaient au marteau 3 des plats et 
eTes jattes; les menuisiers produisaient des pièces faites de 
plusieurs parties (§ 6). 

Les fils de maîtres étaient exempts d'apprentissag'e; 
mais ils devaient cependant le chef-d'œuyre (§ II). 

Aucun ouvrage d'étain ne devait être porté en foire ou 
marché, hors Paris, s'il n 'avait été visité par les jurés. 

Interdiction était faite aux fripiers, regTattiers et autres 
négociants de faire le commerce des objets d'étain, neufs 
ou vieux (§ 29)' 

Les maUres potiers, ayant opéré un important achat 
d'étain, s'engageaient à en céder aux autres membres de 
la corporation (§ 28). 

Les jurés devaient examiner les objets soumis à leur 
visite dans les vingt-quatre heures (§ 32). 

Les maîtres étaient contraints de montrer les marques 
qui devaient servir à disting'uer leurs produits (§ 'J). 

On verra, par les statuts de la corporation des potiers 
d'étain de Troyes, que les marques étaient considérées 
comme des garanties d'une grande importance au XVIe siè
cle. Il y avait même à Troyes, une table d'essai sur 
laquelle les potiers d'étain venaieut appliquer leurs poin
çons, dont l'empreinte, ainsi conservée, devait servir de 

1. Pour tous les renseig'oemenLs rclnlifii il. ln. corporation des potier!' cl'elain de Paris, 
voyez l'ouvrage suivant: Rene de Lespinasse, Les métiers et COJ'1Joralions de let ville 
de -Pm'is, 1892, t. II, p. '524 et suiv. 

2. A Pari!', l 'article 5 du règlement de 1382 dMendait au potier d'~t3iD de travailler la. 
nuit et le samedi après vespres, le dimanche et pendant les fètes des apôtres. 

3. Le marteau figure dans les armoiries des paliers d'étain (Armo rial d'Hozier). 
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témoin. On sait que ces tables d 'essai étai:nt en usage 
parmi les orfèvres '. 

Nous ne connaissons pas les marques des potiers d'étain 
de Troyes, et nous savons seulement qu'il y en avait de 
différentes pour les objets faç.onnés au tour et pour ceux 
fabriqués au marteau. 

On a d'autres exemples de cette multiplicité de marques. 
Ainsi, dans les règlements des potiers d'étain de Montpel
lier, il est prescrit que chaque maître marquera ses pro
duits de son poinçon personnel, et que le corps de métier 
apposera aussi le sien sur les mêmes objets en signe de 
garantie. Les poinçons de cette corporation devaient 
porter les armes de la Ville avec trois E pour la marque 
des écuelles ou des plats, et pour les autres objets , les 
trois E devaient être remplacés par trois P 2. 

A Troyes , le marché de la poterie d'étain était devant la 
« Belle Croix ». Il s'agit évidemment de la ~l"oix monu- . 
mentale , plusieurs fois renouvelée, qui exista dans cette 
ville jusqu'en 1792. Au siècle dernier, elle était remarqua
ble par la richesse de sa décoration et s'éleVait dans un 
carrefour de la Grand'Rue (aujourd'hui rue de l'Hôtel-de
Ville), au sud-ouest de la place qui porte maintenant le 
nom de Place de l'Hôtel-de-Ville 3. 

Avant de terminer, signalons une curieuse estampe d 'un 
gTaveur allemand du XVI" siècle, Jost Amman (1539-1591), 
qui représente l'atelier d'un potier d'étain, à l'époque où 
la corporation de Troyes rédigeait les statuts qu'on trou
vera ci-dessous. 

Cette gravure nous montre un artisan assis devant son 
tour et travaillant. Une collection de pots de formes 
diverses est exposée devant lui. Un autre ouvrier fait 
mouvoir la roue du tour , et au fond, un troisième, assis 
devant le feu, s'occupe de couler l'étain dans des moules . 
Des vers en vieil allemand énumèrent les travaux du 

1. Table des ( ouvriers du mes lier d'orrt~vrerie li a: Rou"en, plaque de bronze portant 
cent quarante-six noms et poinçons d'orftlVTBS de Rouen, datée de 1408 j conservee au 
Musée de Cluny ( Catalogue, 1883, nO 5101). Plaques portant les poinçons des orfèvres de 
Gand depuis 1480 jusqu'au XI:I.e siècle (Musée archéol. de Gand , Catalogue, 1886, 
n"' lSH il 1867). 

2. Pelit Thalamus publié par la Societé Archéologique de Montpellier (1840), cité par 
G. Bapst, L'lltain, p. 22l. 

3. Voy. dans l'Annllaü'" de l'Aube pour l'ann". 1884 (p. 83 il 135) une notice de 
M. Det sur celte cl'oix. - Je dois Lous les rem;eignements concernant ce monument li. 

M. Louis Le Clert 1 l'obligeant consen'aleur dq Mus~e Archéologique de Troyes, 
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potier d'étain (Kandelgiesser = Kannegiesser). Il fait 
fondre l'étain SUl' le feu, le fait couler dans les moules et 
fabrique des pots, des bouteilles, g-randes et petites, -
pOUl' boire la bière et le yin, - des plats, des plateaux, 
des assiettes, des cruches, des salières, des arrosoirs, des 
hui~iers, des chandeliers et, en général, tout ce qui est 
utile clans une maison'. 

Le métier de potier d'étain. quoique florissant encore 
dans les pays allemands, est loin d\woir l'importance qu'il 
possédait au XVIO siècle. 

J.-Adrien BLANCHET. 

RÈGLEMENT DES POTIERS D'ÉTAIN DE TROYES 
Du 27 octobre 1576. 

(Copie sur papier, en claie du 13 juillet 160.'5. - Collection 
A. Blanchet 2

.} 

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Claude Jaquot, 
escuyer, licencyé es loix, prévost et jug'e ordinaire de la yiUe de 
Troyes, et g'arqe du scel aux contractz de laclicte prévosté, 
Salut. Sçavoir faisons que ce jourdhui, dacte de ces présentes, 
sont comparuz eu leurs personnes pardevant Nous, Pierre Mon
not, Pierre Deg-oix, Pierre Berson, Anthoine Tetel, Eug'ues Petit, 
Pierre Petit et Jehan Lyon, tous maistres et suppostz sur le raict, 
estat et mestier de potllier d'estain audict Troyes, faisant et 
representant la plus g-rande et saine partie 3 de ceulx dudict col
leg-e. Lesquelz nous auroyent représenté certains articles concer
nant ledict estat et mestier de pothier d'estain icy après inceréz, 
at1ill d'estre par eulx g-ardéz et observéz et iceulx faire garder et 
observer par les aultres maistres et ouvriers dudict mestier. 

Suivant le reg'lement faict par cy devant dudict estat, Nous 
requérant iceulx articles youlloir ratirtier et approuver du 

1. Cette e!'tampe a été publiée dans une description de5 métiers, imprimée il Francfort
sur-Mein en 1568. Voici le titre lie celte curieuse publication: Eygentliche Besch/'ei
b""g al/e,. Stll!l1de a"/t El'den , Halte,' ""d lYid,·ige,., GeistlicheJ' und n'eltlicllel', al/el' 
lùil1stell , Bandwe,'cken und Hamdeln ... Durcit den weit be1'lï.mpten . Hans Sacltsen 
gant.; {leissig besclU'ieben und in Telltsche R eimen gerasset, - Cf. Ollo Henne alll 

Rh)'n, K"U""geschicltte des deutsche/! Vol"es, 1892, t, Il , p, 90, 

2. M . A. de Barthélemy a Lien voulu collationner ma copie sur l'original. Je le prie de 
recevoir tous mes remerciements. 

3. On retrouve cette expression dans le.5 règlements additionnels des potiers de Paris en 
130-1. 
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moings soubz telle modiffication et restrinction qu'il vous plaira 
ordonner. 

Premiers que mù ne pourra cy après tenir boutique ny estre 
receu maistre oudict mestier en ladicle ville [de Troyes, l"aluré] , 
et faulxbourgs d 'icelle, qu'il n'ayt préalablement faict apprentis
sage en ladicte yille par le temps de quatre ans. 

Ne seront reccuz a tenir boutique que premierement ilz n'ayent 
faict les mosles , aisance et appartenance, de chef d'œun.'e qui luy 
sera donné pal' les maistres dudict mestier de potier d'estain, et 
aussy s'il ne scet bien et duement faire et parfaire les essaiz, 
chef d'œuYres et choses qui s'ensuyyent. 

Asscavoir qu'il puisse bien allier et affiner son estaing, Caire 
son aloy et scavoir s'il y aura empirance ou non; et aussy que 
sm" chascun des articles, cy dessus déclarées, il puisse rendre rai
son. ToutefTois les iilz de maistres seront tenuz seullement au chef 
d'œuvre, et, estans receuz maistres, seront tenuz bailler pour len
tretenement des g'ros cierges de la confrairye la quantité de deux 
livres de cyre. 

Il aura une table COlliue d'estaing bon et loyal ou lesdictz 
maistres seront tenuz sy tost quilz en seront requis d'apporter 
leurs marques nouvellement renouvellées pour les marquer et 
estamper sur ladicte table qui lem" est donnée pour le reglement 
de leur marchandise, et pour besongner et faire marchandise 
semblable à l'essay desdictes tables et estampes. Et seront tenuz 
garder les dictes estampes, bien et soigneusement au coffre <Iudict 
mestier, par les maistres esgardz 1, qui en auront les clefs et une 
clef qui sera gardée par le plus ancien des maistres sortiz de 
charge. 

Pour Cacillement congnoistl'e et descouvrir l'ouvrier qui am"a 
façonné l'cstaing' qui sera trouvé vicieulx, chacun maistre sera 
tenu avoir deux seings ou luarques, scavoir l'une pour marquer 
l'ouYrage qui sera façonné au tour et l'aultl'e pOUl' marquer l'ou
vrage faict avec le martel, et lesquelles marques seront diverses 
et différentes l'une de l'aultre, et d'icelle sera marqué chascune 
pièce d'estain, soit qu'elle soit parfaicte ou non, comnl.e ung pot 
estant cloué ou non achevé, une vaisselle tournée et non forgée 
et laquelle sera marquée du jour mesmes qu'elle sera hors du 
tour., toutes pieces de menuyseries 2 ayant qlie d'estre enyoyéz 
aux forgerons, hors mis toulell'ois les couppes et tasses, et ce sur 
peine de cinq deniers tournoiz d'amende pour chascune pièce non 
marquée, applicable à la confrairie dudict mestier. 

Que nul ne po lUTa faire mener ny conduire hors ladicte ville 
aulclU1s ouvraig'es pour aller vendre es villes et villag'es circonvoi
sins, ny estaller en ladicte ville, qu'ilz ne soient marquéz et visitéz 
par les l1laistres esgardz dudict mestier, à ce que le peuple qui en 
acheptera ne puisse porter perte ou dommage, pOUl' n'estre l'ou
Yrage tel qu'il doibt estre ou de l'estaing' semblable aux estampes 
ou sont marquéz les marques desdictz maistres, et ce sur peine de 
soixante solz toul'noiz, applicable moictié au Roy et l'alùtre moic-

1. Du verbe esgaj'(lel', regarder, examiner, inspecter. 

2. On a vu plus haut que les melluyseriP.s étaient des objets faits en plusieurs parties . 
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tyé aux a1faires et entretenemans dudict College; A charg'e que a 
l'instant que lesdictz maistres seront requis de faire ladicte visita
tion, ilz y vacqneront, et demye heure après l'interpellacion pour
ront appeller l'nn des maistres jurez et vanldra la visitation en ce 
cas comme sy elle estoi t faicte par l'un des maistres esgardz, 

Que aulcun ne pourra retourner ny replaner aulcune pièce de 
vieil estaing' pour icelle yendre pour neu!', s'il ne la marque a sa 
marque; pour aultaut que en la retournant il faulse la premiere 
marque, a peine de cinq solz tournois d'amende, applicable 
conlme dessus, 

Que d'an en an, le lendemain de la Nostre Dame d'aoust, sera 
esleu tmg maistre esgard nouveau, capable, qui fera le serment, 
lequel ayec ung ancien qui demourera, seront tenuz faire visita
tion, gratuitement, en la maniere accoustumée, ès maisons rIe tous 
les aultres maistres, des ouyraiges qu'ilz trouyeront pour con
gnoistre s'ilz sont vicieulx ou non, toutes et quantesfois que bon 
leur semblera, et transporteront lesdictz maistres esgardz telles 
pièces qu'ilz aclYiseront sans que nul lem' puisse contredire, 

Que en toutes assemblées qui se feront par ordonnance de jus
lice et de yille, et aussy pour le faict dudict mestier et qui auront 
esté semonds 1 par le clerc dudict mestier et ny assisteront, seront 
tenuz payer ciner solz tournois d'arnende, applicable a la conlrai
rie tlllllict mestier s'il n'y a excuse legitime. 

Que sy aulclUle piece d'estain est trouvée de bon estain, mal 
faicte et cassée, soit icelle pièce rompue, sans nulcune amancle. 

Ne pourront alùcunes personnes racoustrer pièce d'estain en 
quelque lieu que ce soit, sy ce qu'ilz feront n'est de bon estaing, 
SlU' peille de dix solz tournois d'amande, applicable comme 
dessus. 

Et d'nultant que es t'oires qui se tiennent es villes et villages 
circonvoisins dudict Troyes, n'y a maistre juré, arrivent plusieurs 
qui exposent en vente toutes sortes d'ouvrages dudict mestier 
pOlU' la pluspart vitieulx, tant en façon que matières; à l'occasion 
de quoy le peuple qui achepte telle marchandise vicieuse reçoit 
grand perte et intérest. 

Pourront lesdictz maistres esgardz visiter tous et chascuns les 
ouvrages qui seront exposéz en vente es foires et boutiques qui 
se tiendront es lieux susdictz, au dedans de ladicte prévosté et 
hors d'icelle par permission des juges des lieux, et procedder par 
saisies sur les ouvrages qui seront trouvéz vicieulz, desquelz 
vices lesdictz maistres seront tenuz faire tidelle rapport pour 
estre ordonné ce qui sera cIe justice. 

Et d'aultant qu'il s'est commis et commect encores plusieurs 
larrecins, lesquelz estant faictz se portent secretement es mai
sons des regratiers, revendeurs et aultres, qui acheptent incliJl"e
remment ledict estain, sans cOllgnoistre ny scavoir de quel lieu 
il est venu, et s'il a esté desl'obbé ou non; a l'occasion desquelz 
achaptz ainsy faictz les maistres dudict mestier ausquelz on 
s'adresse coustumièrement pour congnoistre telz larrecins ne 
péuvent sçavoir ny révéler aulcune chose desdictz larrecins, sont 

1. Sem6ncls 1 invités, assignés. 
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l'aictes dell'enccs a toutes personnes, mesmes a ceulx de la qual

lité sus(licle, de n'achepter aulcune pièce de vieil estaiu en quel

que endro ict que ce soit de ladicte ville et fanlxbourg's d'icelle, 

sy I!e n'est en plain marché qui esL au devant de la Belle croix de 

lac1icte ville de Troyes, et pour congnoistl'e les abhus et larrecins 

qui s 'y pourroient commcctre, pounont lesdictz maistres visiter 

l'esUlÏn qui se trouvera es maisons desclictz revendeurs, l'E'gra

tiers, brinbreloticrs 1 et miracliers ~ qui se meslent de faire des 

achaptz, lesquelz fréquentans les foircs et marchéz, pour acheptcr 

estain en ccuvre, fondu, rayé ou ell'acé et tous aultres en faisans 

achaptz, seront tenuz eulx inscrire au gren'e de la prevosté dudict 

Troyes, et dénoncer ausdictz maistres ce qu'ilz auront achepté, 

Advenant que lesclictz maistres acheptent en ceste ville de 

Troyes plus de cent livres pezans de "ieil estaing, pOUl' une t'ois, 

que le surplus sera distribué aux aultres maistres qui le requer

ront, en payant le pris de l'achapt avec la somme de huict solz 

quatre deniers tournois de proffict sur chascun cent; pourveu que 

cenlx qui auront faict l'achapt en soyent requis vingt-quatre 

heures après que l'achapt en sera l'aict. 

Et al'lin que l'on puisse cong'noistre et estre certain du temps de 

l'apprentissage des apprentiz, ceulx dudict mestier qui voudront 

pranc1re apprantiz seront tenuz fnire reg'istrer pal' les maistres 

csgal'c1z au livrc comnuU1g de ladicte confrairye, le jour qu'ilz 

recepvront les apprentisz a leur sen-ice, avec le temps qu'ilz en 

sortiront, et ou aulcun maistre esg'arc1 prandra apprentisz, pen

dant le temps de sa charge sera tenu le faire registrel' audict 

registre par l'un des prédécesseurs maistres, le tout sur peine de 

cent solz tournois d'amende, applicable comme dessus, 

Pourquoy yeu par nous lesdictz articles et reg'lement cy dessus 

avec et en presence de maistre Nicole Guichard, nostre lieutenant, 

et des adyocat et procureur du Roy audict Troyes, et apprès que 

lesdictz iVIOIIDOt., Degoix, Berson, Tetel, Petitz , Liou et aultres 

11laistl'es dudict mestier de pothier d'estain, ont all'ermé pal' ser

ment lesdictz articles de reglement cy dessus estl'e pour le profllct 

et commodité publicq, et en tant ce qui concerne leur dict estat 

et reglement d'icelluy, Avons lesdictz articles approuYéz et ratif

iiez, approuvons et ratil'fions, et orclonne qu'ilz seront gardéz, 

obserYéz et entretenuz par lesdictz maistres et ouvriers dudict 

mestier de potltiet' d'estain, par proùsion et jusques a ce que 

aultrement par le Roy, Messieurs de son Conseil privé ou sa 

Court de parlement, aultrement en ayt esté ordonné, et que les

diclz articles et reglenlent seront publiez a haulte voix pal' le 

grel'rier lIe ladicte pl'évosté au sièg'e ordinaire de ladicte prévosté, 

l'audiauce tenant , et reg'istrée es registres du grefl'e de ladicte 

prévosté, pour y avoir recours quant hesoing' sera, et encores 

puhliéz a haulle voix, son de trompe et cry plù)lic pal' les carre 

fours de la ville de Troyes, lieux accoustuméz à faire criz et 

publicacions, a ce que aulcun n'en prétende cause d'ignorance, Eu 

1. En 1-16ï, les biûelolie?'s forw3.ient, avec le;: potier'S d'étain, une bannière des mili

ces parisiennes (R. de Le5pinnsse, op. laud., t. lT, p. 525). 

2. C'est sans doute le synonyme de mit'oitiel's, nom donné au xn8 siècle aux fabricants 

Je Illenus ohjets en dain et en plomb. 
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tesmoing de quoy, Nous avons signé ces présentes qui furent 
faictes et dOlUlées audict Troyes le viugt septiesme j our d'octobre 
l'an mil cinq cens soixante seize. Signé en !ln Jaquot, N. Guichard, 
Defforges, Ravault et Bourjon, avec paraphes. 

Collation de la coppye cy-dessus transcripte a esté faicte a son 
original estant en parchemin sain et entier cn escripture et signa
tures par nous notaires royaulx à Troyes soubzsignéz, le trei
ziesme jour de juillet mil six cent cinq, ce t'aict ledict original 
rendu. 

LE VlRLOY. A. BALESAUT 1. 

1. Le nom du noti\lre Le Virloy se lit sur des docurnenls depuis 15G3, el en particulier 
~ur une pièce des Archives départeUlentale::; de l'AuLe (E n22). Le nom du 5econd notaire, 
Aln.in Balezeau ou Balesaut , IlF,'ure dans les li:He:; de.;; anciens notaires de Troye5 (..,lH1I. de 
l'A .. ube , 18-1-1, p. 15 ~ ) . - Je dois CC5 ren~eignemcnt" a i\'l. Louis Le Clert. - .r .-A. Bt. 


